
Afin de garantir le bon fonctionnement de la déchèterie,  
la sécurité de tous et le respect de l’environnement,  

CHAQUE USAGER S’ENGAGE À RESPECTER LES RÈGLES SUIVANTES :

Charte de bonne conduite  
des usagers en déchèterie

Respect  
du personnel

•	Respecter les consignes 
données par les agents 
de la déchèterie.

•	Être poli et courtois en 
toutes circonstances.

•	Les missions de l’agent de 
déchèterie sont d’accueillir, 
de renseigner et d’orienter 
les usagers vers les points 
d’apport appropriés. Il n’est 
pas de sa responsabilité 
de décharger les déchets 
à la place des usagers.

Accès  
à la déchèterie

•	Respecter les horaires 
d’ouverture.

•	Présenter toute pièce ou 
carte demandée pour 
l’accès, si nécessaire.

•	Stationner correctement 
pour ne pas gêner 
les autres usagers.

•	Éteindre le moteur 
du véhicule une fois 
stationné sur le site.

Tri des déchets
•	Trier ses déchets avant de 

venir, pour faciliter le dépôt.
•	Respecter les consignes 

de tri affichées sur place.
•	Déposer les déchets 

uniquement dans les 
bennes appropriées.

Déchets  
acceptés / refusés

•	Apporter uniquement les 
déchets autorisés (voir 
liste affichée ou disponible 
sur le site du SICOVAD).

•	Ne jamais déposer de 
déchets dangereux 
non autorisés (amiante, 
explosifs, etc.).

•	Ne pas abandonner de 
déchets en dehors des 
bennes ou en dehors des 
heures d’ouverture.

•	Le dépôt d’ordures 
ménagères est strictement 
interdit en déchèterie. 
Ces déchets doivent être 
déposés dans les circuits de 
collecte prévus à cet effet.

Sécurité
•	Porter une tenue 

adaptée (gants, 
chaussures fermées...).

•	Ne pas fumer dans 
l’enceinte de la déchèterie.

•	Ne pas monter dans 
les bennes. 

•	Surveiller les enfants et 
animaux, qui restent sous la 
responsabilité de l’usager.

•	Respecter la signalisation 
en vigueur et adapter sa 
vitesse à l’environnement 
de la déchèterie.

Propreté
•	Laisser les lieux propres 

après son passage.
•	Ramasser tout déchet 

tombé au sol par 
inadvertance.

Civisme et 
environnement

•	Adopter un comportement 
écoresponsable : limiter ses 
trajets, favoriser le réemploi 
lorsque c’est possible.

•	Signaler tout incident ou 
dysfonctionnement à 
l’agent de la déchèterie.

•	Ne pas arriver juste avant 
la fermeture avec des 
apports volumineux.

SCANNEZ-MOI !

Conditions d’accès  
liste des déchets acceptés, 

et règlement intérieur :

www.sicovad.fr/decheteries
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